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1 - CONTEXTE ET LOCALISATION DU SITE D’ETUDE 

 

Les gestionnaires du domaine skiable de Val d’Isère disposent sur leur domaine skiable d’un projet de création d’un merlon en pierre sur le bas 

de la piste de l’épaule du Charvet. Cet aménagement est déjà réalisé chaque hiver à l’aide de neige. L’objectif est de pouvoir disposer de 

l’ouvrage même avec de faibles quantités de neige et donc de réaliser une structure pérenne. Val d’Isère téléphériques et la régie des pistes 

sollicitent KARUM pour la réalisation d’inventaires floristiques avant travaux. Ces inventaires ont pour but de relever la présence éventuelle 

d’enjeux sur la zone de projet. 

 

  
 

Localisation de la zone d’étude_ KARUM 

Zone d’étude 

Zone 

d’étude 

Vallée du 

Manchet 
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2 - RESULTATS DES INVENTAIRES ET ENJEUX  

Les inventaires floristiques réalisés pour la caractérisation des habitats naturels et la recherche de la flore protégée ont été menés le 1 aout 2018. 

 

2.1 - HABITATS NATURELS 

La partie haute de la zone d’étude est composée d’une pelouse en gradins et guirlandes accompagnée d’une végétation anthropique. Cette 

partie très raide est bordée d’un côté par de l’aulne vert et de l’autre côté par une recolonisation de jeunes mélèzes avant de s’ouvrir sur une 

prairie de fauche pâturée.  Aucun habitat naturel humide n’est présent sur la zone d’étude.  

 

Code 

EUNIS 
Intitulé 

État de 

conservation 

Statut 

humide 

Intérêt 

communautaire 
Enjeux 

E2.3 Prairie de fauche de montagne Dégradé / Communautaire MOYEN 

E4.43 Pelouses en gradins et guirlandes Dégradé / Communautaire MOYEN 

E4.52 Pâturage à Léontodon hispidus Dégradé / / FAIBLE 

E5.1 Végétations herbacées anthropique Dégradé / / FAIBLE 

F2.3111 Fourrés alpins à aulne vert Préservé 

Pro parte 

(non 

humide) 

/ FAIBLE 

G5.63 
Recolonisation forestière par de jeunes individus de 

mélèze 
Dégradé / / FAIBLE 
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Habitats naturels présents sur la zone d’étude _KARUM 

 

  
 

Pelouse en gradins et guirlandes (à gauche) et prairie de fauche pâturée (à droite) _ KARUM 
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2.2 - FLORE 

 

D’après les données de l’observatoire environnemental du domaine skiable de Val d’Isère la gentiane à calice renflé a été observée sur la zone 

d’étude en 2017.  Ce point n’a pas été confirmé lors des observations de 2018. Cela s’explique par le fait que cette espèce ne fleurie à priori 

pas toutes les années.  Le secteur d’étude est fortement favorable à l’espèce il est donc nécessaire de faire des inventaires complémentaires 

en Juin/Juillet 2019.  

 

Nom français Nom scientifique 
Nombre de 

stations 

Abondance 

de l’espèce à 

l’échelle du 

domaine 

skiable 

Protection 

réglementaire 
Enjeux 

Gentiane à calice 

renflé 

Gentiana utriculosa L., 

1753 
1 

Extrêmement 

sensible 
Nationale FORT 

 

    
 

Gentiane à calice renflé _ KARUM 
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3 - CONCLUSION 

Le tableau présenté ci-dessous synthétise les principaux enjeux relevés sur le site par groupe. Des mesures ayant pour but d’éviter, réduire et 

compenser les impacts sur les enjeux ont également été préconisées. 

 

Groupe Enjeux Mesures préconisées afin de réduire l’impact potentiel 

Habitats 

naturels 

Présence d’habitats naturels d’intérêt 

communautaire dégradés 

> Limiter les emprises de terrassements 

>Réaliser une revégétalisation qualitative et diversifiée   

Flore 
Présence d’une espèce protégée sur l’emprise 

du projet la gentiane à calice renflé 

> Réaliser des inventaires complémentaires en Juin/Juillet 2019 pour cette 

espèce qui ne s’exprime pas toutes les années 

 

>Eviter la destruction d’espèces protégées et réaliser des mises en défens lors 

des travaux 

ou 

> Etrépage et déplacement des espèces protégées sur des zones d’accueil 

favorables  

 

Rappel réglementaire : Le déplacement ou la destruction d’espèces 

végétales protégées nécessitent la réalisation d’un dossier de demande de 

destruction ou de déplacement d’espèces protégées (dossier CNPN) ainsi 

que de l’obtention d’une autorisation spécifique 

 

 

 


